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En vertu du décret du 3 novembre20061, 

− Didier Houssin, président de l’AERES 
− Jean-Marc Geib, directeur de la section des formations et diplômes de l’AERES 

                                                 
1 Le président de l’AERES « signe [...], les rapports d'évaluation, [...] contresignés pour chaque section par le directeur concerné » (Article 9, 
alinea 3 du décret n°2006-1334 du 3 novembre 2006, modifié). 
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Périmètre de la formation 

 Site(s) (lieux où la formation est dispensée, y compris pour les diplômes délocalisés) : 

Conservatoire national supérieur de musique et de danse de Paris – CNSMD de Paris 

209 avenue Jean Jaurès – F-75019 Paris 

 Délocalisation(s) : / 

 Diplôme(s) conjoint(s) avec un (des) établissement(s) à l’étranger : / 

 

Présentation du diplôme 

La formation Musicologie est un des cinq parcours de 2ème cycle supérieur offerts par le Conservatoire 

national supérieur de musique et de danse (CNSMD) de Paris. Par l’arrêté de la du 31 mai 2010, ce diplôme 

confère à son titulaire le grade de master. 

La formation est assurée par le département Musicologie et analyse. Dans l’ensemble de l’établissement, 

ce département assume une double mission : il accompagne la formation générale des artistes interprètes, 

compositeurs, arrangeurs ou chefs d’orchestre, et aspire à la fois à donner une formation supérieure spécialisée 

dans les domaines de l’esthétique, de l’érudition musicale, de la recherche musicologique et des techniques 

d’analyse. La formation en 2ème cycle supérieur Musicologie remplace les anciens 1ers et 2èmes cycles de Culture 

musicale. Elle offre un cursus de cinq années d’études maximum et propose une formation approfondie dans 

deux disciplines principales à choisir entre l’analyse théorique et appliquée, l’esthétique, l’histoire de la 

musique, et les métiers de la culture musicale. À ces disciplines principales s’adjoignent des disciplines 

complémentaires imposées, des disciplines transversales imposées et des disciplines complémentaires 

optionnelles. L’ensemble de la formation doit permettre aux étudiants d’acquérir une culture musicale vaste, 

abordant toutes les périodes de l’histoire de la musique. Elle est impartie par un corps enseignant d’une 

trentaine de professeurs dont dix sont docteurs et parmi eux, cinq sont titulaires de l’habilitation à diriger des 

recherches. 

 

Synthèse de l’évaluation 

Evaluation réalisée en 2013-2014 

 Appréciation globale :  

Objectifs de la formation et modalités pédagogiques  

La formation Musicologie est une somme d’une multiplicité de disciplines offertes pour l’ensemble des 

étudiants du CNSMD de Paris dans les domaines de la musicologie et de l’analyse. Ces disciplines incluent 

l’histoire de la musique, l’ethnomusicologie, l’esthétique, les métiers de la culture musicale, la paléographie, la 

médiation musicale, l’organologie et l’iconographie musicale, la direction de chant grégorien, l’histoire du jazz, 

l’initiation à la pédagogie et d’autres disciplines complémentaires et – partiellement – transversales. Un des 

objectifs propres à la formation est l’acquisition d’outils méthodologiques pour une réflexion raisonnée sur les 

différents champs musicaux et leurs implications. L’admission est possible aux candidats âgés de moins de 28 

ans, par l’intermédiaire d’un concours qui se déroule en trois étapes : des épreuves éliminatoires en formation 

musicale et pratique vocale ou instrumentale, des épreuves écrites dans plusieurs modules, et une épreuve orale 

devant le jury. Quant à l’acquisition de compétences additionnelles et préprofessionnelles, la formation inclut 

obligatoirement un certificat de langue vivante, un certificat « Aspects pratiques du métier de musicien » et une 

attestation « Connaissance du contexte professionnel ». La formation est structurée en un minimum de deux et 

un maximum de cinq années. L’organisation de la scolarité, le choix et l’ordre des disciplines principales et 

complémentaires, et la répartition des disciplines sur les cinq années de la formation sont pensés en 

concertation avec l’équipe pédagogique. Ainsi le cursus se caractérise par une énorme variabilité, enseigné sous 

forme de cours et de séminaires avec la possibilité de réaliser des stages professionnels. 
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Positionnement de la formation dans l’environnement scientifique et socio-économico-culturel 

Le CNSMD de Paris est le seul conservatoire en France qui offre un cursus de 2ème cycle intitulé 

Musicologie. La formation est organisée en liaison avec les disciplines complémentaires optionnelles des cursus 

d’études des autres cycles supérieurs de l’établissement offertes par le département Musicologie et analyse. 

L’établissement dispose de structures de recherches et des efforts notables ont été faits pour renforcer la 

structuration de la recherche. L’établissement est membre associé du Pôle de recherche et d’enseignement 

supérieur (PRES) Paris-Sciences et Lettres. Il existe des relations avec les principaux établissements 

d’enseignement supérieur de Paris et de la région, surtout avec la musicologie de l’Université Paris-Sorbonne. 

Plusieurs programmes de recherche ont été établis. Chaque année un séminaire de recherche est organisé avec 

la participation d’artistes reconnus. À travers notamment les intervenants de la formation, le diplôme 

Musicologie est bien adossé au milieu socio-professionnel de la région parisienne. Le CNSMD de Paris a en outre 

tissé des relations avec un grand nombre d’institutions à travers le monde. 

Insertion professionnelle et poursuite d’études 

Trois branches de perspectives professionnelles peuvent classiquement être envisagées par les diplômés 

du cursus Musicologie :  

- le secteur de l’enseignement à travers la présentation au concours du CAPES ou de l’agrégation (pour 

l’enseignement de la musique dans les écoles, collèges et lycées) ou la présentation au Certificat d’Aptitude de 

culture musicale pour l’enseignement dans les conservatoires ; 

- le secteur de la recherche à travers l’inscription en école doctorale, participation à des projets de 

recherche ou activité éditoriale ; 

- le secteur des métiers d’application, de médiation, d’édition, de conservation, ou autre,  avec de 

possibles emplois dans le domaine de l’édition discographique ou livresque, le journalisme, les médias, la 

médiation culturelle, etc. 

Sur le devenir concret des diplômés, les données intégrées dans le dossier fourni pour l’évaluation sont 

difficilement exploitables. Seulement six diplômés (sur un total de 24) ont répondu à un questionnaire sur ce 

point, dont quatre ont trouvé un emploi permanent avec un salaire moyen annuel de 27 000 €. 

Pilotage de la formation 

La formation Musicologie dispose d’un corps enseignant de 29 professeurs, dont 10 sont titulaires d’un 

doctorat. Les liens étroits tissés entre cette équipe et les structures administratives révèlent une coordination 

des efforts réussie. Le département bénéficie d’une équipe pédagogique investie, soucieuse de fournir un cadre 

précis et clair pour ses étudiants. 

L’établissement dispose d’un conseil pédagogique, composé de représentants des professeurs comme des 

étudiants, qui se réunit au moins deux fois par an. À travers un processus d’autoévaluation, ce conseil fait des 

efforts continuels pour assurer l’amélioration de la formation. 

 Points forts :  

 Une énorme amplitude d’enseignements qui donne aux étudiants la possibilité de combiner deux 

disciplines principales avec plusieurs disciplines complémentaires imposées et optionnelles et de créer 

ainsi un plan d’étude individualisé. 

 L’intégration de la formation dans un établissement de formation musical de très haut niveau. 

 Une équipe pédagogique impliquée avec un suivi de ses étudiants dans les unités d’enseignement. 

 Une connexion avec la vie musicale parisienne. 

 Points faibles :  

 Un manque de contours précis de la formation. 

 Un adossement perfectible de la formation à la recherche.

 Des données fournies sur l’insertion professionnelle qui manquent de précision.

 Une attractivité internationale encore perfectible. 

 Recommandations pour l’établissement :  

L’équipe pédagogique pourrait tirer profit de l’énorme multiplicité de disciplines principales et 

complémentaires au choix, pour former deux ou trois cursus mieux structurés, donnant ainsi plus de relief à la 

formation. 
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On pourrait consolider les liens avec les partenaires universitaires et les centres de recherche de la région 

et les faire vivre dans la formation. 

Le suivi des diplômés et leur insertion professionnelle pourraient recevoir plus d’attention et être mieux 

documenté. L’exploitation des données collectées permettrait de faire évoluer, au besoin, la formation. 

La formation pourrait mieux participer aux liens internationaux de l’établissement. 

La mise en place rapide d’un conseil de perfectionnement permettrait à l’équipe pédagogique et de 

direction de disposer d’un réel outil de pilotage. 



 

Observations de l’établissement 

 










